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Comment doit-on. separer l'artillerie de position de l'artillerie de campagne?
Wie soll die Trennung der Feld- und Festungs-Artillerie bewirkt werden?
Leipzig, Luckhardt'sche Verlagsbuchhandlung. 4872.

Generalement l'artillerie de siege et l'artillerie de campagne sonl reunies sous
un möme commandement et un möme corps d'officiers, bien que ces deux branehes

de la möme arme exigent des aptitudes et un mode d'instruction differents.
L'usage prevaut encore aujourd'hui en Saxe de donner le commandement des

compagnies d'arlillerie de siege aux huit plus jeunes capitaines d'artillerie d'une
brigade; puis de combler les vacances aux fonctions de commandant d'uue
batterie d'artillerie de campagne presque exclusivement par rang d'anciennetö.

C'esl contie ce principe ques'eleve l'auteur de cette brochure. II lui atlribue la

faiblesse de l'ariillerie de siöge et la defaveur qui la relegue injustement ä l'ar-
riere-plan ; el il voudrail la relever en lui donnant une Organisation indöpendante,
qui la mit sur un pied lel que la mutaiion des officiers, d'une branche de l'arme
ä l'autre, ne marquät pour eux ni avancemenl ni disgräce.

Quelques officiers se sentent une verilable vocation pour l'ariillerie de siege,
qui, plus que l'autre, favorise l'etude des sciences appliquöes ä l'artillerie, et il
serail desirable de ne pas les decourager en recrulanl l'artillerie de campagne ä

ses depens.
Plusieurs causes ont contribue ä jeter du discredit sur l'artillerie de siöge, el

nous ciierons avec l'auteur le fait suivanl ä l'appui de son dire :

« Peu avant la derniere guerre et apres la conclusion de la paix, de nom-
« breuses mutations onl eu lieu dans rarmee allemande entre les commandanls
« des balteries de campagne et les commandanls des compagnies de siege; les

« officiers transfeiös des premieres aux secondes onl senli amerement ce qu'ils
« regardaienl comme une marque de deconsideralion, malgre les cousolalions
i< officielles qui aecompagnaient, pour les adoucir, les ordres de mutations. Ils
" out senli, et le corps d'officiers le senlait avec eux, que cette mulalion, surve-
» nue au momenl de prendre part ä une guerre nationale conlre un ennemi he—

« rödilaire, equivalait ä un brevet d'insuffisance, pour ne pas dire d'incapacitö.
« La position des officiers qui ont subi pendanl le cours de la campagne la

« meme humiliation, a ete presque pire encore. »

En lemps de paix, l'effeciif de l'ariillerie de campagne est double de celui de
l'ariillerie de siege; de sorte que le cours naturel des choses enlraine d'emblee les
officiers vers l'arme ä la fois la plus en faveur et numeriquement la plus forte.

Caraclerisons brievemenl les chefs d'aecusalion formules par l'auteur contre
l'organisalion en vigueur:

1°. Le corps d'officiers de la brigade est principalement forme en vue de
l'artillerie de campagne, el l'on designe ensuite contre leur grö, pour l'artillerie de

siege, des officiers sans avoir egard ä leurs goöls personnels, ni ä leurs aptitudes
speciales.

2° Le service de l'artillerie de siege est peu en honneur. 11 esl sous Ie coup de

prejuges qui regnen! chez tous les officiers; el les officiers de ce corps ne sont
pas releves de cette inferiorile par des encouragements suffisanls.

3° II n'est pas aisö aux officiers nouvellement incorporös de se familiariser
rapidement avec lous les delails du service, et, comme ils n'entrent dans l'artillerie
de siöge qu'avec l'idee de passer prochainement dans l'autre, ils n'ötudienl ce
service que siiperficiellement.

4° On a pris l'habilude de faire renlrer dans l'artillerie de siege les officiers
qui, par leur Constitution aflaiblie, sonl peu propres ä un service actif, puis encore
les officiers mal notes ou incapables.

5° Le plus grand nombre des officiers ne reste qu'un an, ou tout au plus deux
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ans, dans l'artillerie de siege, et ce temps est insuffisant pour qu'ils puissent
devenir des officiers experimentes, se donnant la peine de se mettre consciencieuse-
inent au courant de ce qui concerne leur arme.

Pour elever 1'artillerie de siege au niveau qu'elle doil atleindre, l'auteur insiste
sur la nöcessitö qu'elle ne soit pas la succursale d'un aulre corps, el sur ce fait
qu'il lui faut un corps d'officiers recrutös de leur plein grö parmi ceux qui se
senlenl aptes ä ce genre de service.

Mais l'auteur touche ici, el il le sent, au poinl dölicat.
Le recrutement volonlaire de l'arme sera-t-il chose facile? L'attrait exagere par

l'artillerie de campagne ne detoumera-t-il pas ä son profit les officiers capables"?
Citons-Ie sur ce poinl :

« La difficulte est d'autant plus grande que nous ne pouvons admettre de faci-
« liier le recrutement en faisant la part plus belle aux officiers, ou en adoptant
<< le recrutement des officiers parmi les sous-officiers, comme cela se pralique
« dans le Irain. Les fortes etudes scienlifiques restent un apanage de l'ariillerie
« de siege, et elles rendent ce mode de promotion impralicable.

« Comment ce corps sera-t-il donc forme
« Nous proposons de nommer aux fonctions de capitaine et de lieutenant, tels

« officiers qui se sont distingnes pendanl la derniere campagne, dans les travaux
<¦ de l'artillerie de siöge: puis ceux qui, en lemps de paix. auront fait preuve,
« devant une commission d'examen, de connaissances lechniques solides; les
i< officiers qui ont fonctioimö comme professeurs ä l'öcole militaire, et ceux qui
« ont suivi avec succös les cours de celte öcole de tir. Enfin et surtout on devrait
« donner ces emplois ä ceux qui, malgre toutes les difficullös actuelles, ont su
« s'interesser ä l'artillerie de siege, et y ont rempli en conscience leur devoir de
« soldat.

« II est probable qu'en faisant un appel aux officiers de ces diverses categories,
« ils seraienl au premier abord peu tentes d'aeeepter, mais nous croyons qu'en
« leur donnant des garanlies sörieuses sur la composition fulure du corps, ils
« comprendront qu'ils rendronl ä l'armee un vöritable service en se dövouant ä

« la consolidation, et en quelque sorteä la creation d'un ordre de choses nouveau.
« Presenlöe sous ce jour, la reorganisation de l'ariillerie de siege nous semble

« assuröe; en tant, bien entendu, qu'un retour au passe ne soit pas ä eraindre. »

L'auteur joindrait en outre volontiers quelques officiers qui n'entreraient que
provisoirement dans l'ariillerie de siege : ce seraient des officiers d'un certain

rang qui se joindraient au corps, au döbut de sa nouvelle Organisation, dans le

but de le relever en lui imprimant lecachet d'une personnalite distinguee, et pour
encourager leurs jeunes camarades par l'elan de leur patriotique euergie.

L'auteur estime qu'il faudrait deux ans pour que le changement propose füt
inene ä bonne fin. II croit qu'ä cette epoque le recrutement serait normal, comme
celui du gönie Test actuellement. Nous ne le suivrons pas dans ses developpe-
menls sur les ameliorations ä apporter, selon lui, ä l'organisation de l'arme qu'il
affeclionne; nous nous bornerons ä faire nos voeux pour que ses idees fassent leur
chemin aupres des autorites competentes de son pays.

Se fait-il des illusions sur l'enthousiasme que la realisation de son projet com-
muniquerait au corps d'officiers .de l'artillerie de siege? Nous le pensons. Les pre-
jugös actuels sont bien ancres pour elre aussi rapidement delruits; et, de fail, il
est difficile de separer enlierement ces deux armes.

L'auteur voudrait rapprocher l'artillerie de siöge du gönie, et caracteriser cette
tendance par une modification significative dans l'uniforme. Peut-etre y aurait-il
quelque chose ä faire sous ce rapport; mais on n'empechera guere que 1'arlillerie
de siege ne prenne rang, de fail, apres celle de campagne, et que les meilleurs
officiers, ceux qui ont le feu sacre, ne donnent gönöralemenl leur preference au

corps le plus allrayanl.
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On se priverait en outre d'un puissant moyen d'action en prohibant les mutations

entre ces deux branehes de la meine arme; et, dös lors, on concoit que les

mutations seronl ä l'avantage exclusif de l'une.
L'auteur a prefere ecrire sous le voile de l'anonyme, et il nous en donne la

raison dans sa pröface : Jeune officier, il craint qu'en appuyant de son nom
l'önonce de thöories nouvelles, il ne nuise par ce fait ä son avenir, au lieu de le
servir.

A. v. M.

NOUVELLES ET GHRONIQDE.

Berne, le 16 janvier 1872.
Le Döpartement militaire fedöral aux commandants des ecoles militaires

födörales et aux grands-juges et auditeurs des tribunaux militaires nommös
pour l'armee 1872.

Le Conseil födöral a, dans sa seance du 13 janvier 1872, composö comme
suit les tribunaux militaires pour les differentes places d'armes pendant
l'annee 1872.

I. Suisse occidentale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Genöve, Biere, Payerne et Sion : M. le major
föderal Bippert, H., ä Lausanne.

Pour les places d'armes de Colombier et Yverdon: M. le major födöral Ja-
cottet, P., ä Neuchätel.

Auditeurs.
Pour la place d'armes de Genöve: M. le capitaine fedöral Rambert, L.-H.,

ä Lausanne.
Pour celle d'Yverdon: M. le capt. födöral Rambert, L.-H., ä Lausanne.

» de Biöre: » Doret, P., ä Aigle.
i> de Colombier: » Bury, SI, ä Lausanne.
» de Sion: » de Cocatrix, E., ä St-Maurice.
u de Payerne: >< Giere, C, ä Fribourg.

II. Suisse centrale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Bäle, Liestal et Brugg: M. le lieut.-colonel
fedöral Bischoti, Gottl., ä Bäle.

Pour les places d'armes de Soleure, Aarau et Zofingue: M. le lieut.-colo¬
nel födöral Amiet, Jacob, ä Soleure.

Pour les places d'armes de Berne et de Thoune: M. le major föderal Moser,

F., ä Berne.
Pour les places d'armes de Lucerne, Zoug, Altorf, Stanz et Samen: M. le

major fedöral Zingg, J., ä Lucerne.
Auditeurs.

Pour la place d'armes de Bäle: M. le capt. föderal Stehlin, C.-R., ä Bäle.
Pour celle de Liestal: M. le capt. födöral Wieland, Ch., ä Bäle.

Kündig, A., ä Bäle.
Limacher, F., ä Berne.
Blattner, 0., ä Aarau.
Weber, J.-C, ä Lenzbourg.
Wildbolz, A., ä Berne.
Koenig, Ch.-G., ä Berne.
Bühler, J., ä Lucerne.
Schwerzmann, ä Zoug.

Pour les places d'armes de Stanz, Sarnen et Altorf: M. le capit. födöral
Wirz, Th., ä Sarnen.

III. Suisse Orientale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Zürich, Winterthur et Frauenfeld: M. le major
födöral Naef, Henri, ä Winterthur.

Pour la place d'armes de Bellinzone: M. le lieut.-colonel födöral Albrizzi,
F., ä Lugano.

Brugg: t>

Soleure: »

Aarau: »

Zofingue: »

Berne: i
Thoune: i)

Lucerne: »

Zoug: »
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